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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2010-809 du 13 juillet 2010 
relatif aux modalités d’organisation de la permanence des soins

NOR : SASH1006687D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5, L. 6311-2 et L. 6314-1 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

23 mars 2010 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 24 mars 2010 ;
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 31 mars 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Au chapitre V du titre Ier du livre III du code de la santé publique, les articles R. 6315-1 à
R. 6315-6 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. R. 6315-1. − La mission de permanence des soins prévue à l’article L. 6314-1 a pour objet de
répondre aux besoins de soins non programmés :

« 1o Tous les jours de 20 heures à 8 heures ;
« 2o Les dimanches et jours fériés de 8 heures à 20 heures ;
« 3o En fonction des besoins de la population évalués à partir de l’activité médicale constatée et de l’offre de

soins existante : le samedi à partir de midi, le lundi lorsqu’il précède un jour férié, le vendredi et le samedi
lorsqu’ils suivent un jour férié.

« A cette fin, la région est divisée en territoires de permanence des soins dont les limites sont arrêtées par le
directeur général de l’agence régionale de santé, selon les principes d’organisation définis dans le cahier des
charges régional mentionné à l’article R. 6315-6.

« La permanence des soins est assurée par les médecins exerçant dans les cabinets médicaux, maisons de
santé, pôles de santé et centres de santé, ainsi que par les médecins exerçant dans les associations de
permanence des soins.

« Elle peut également être exercée par tout autre médecin ayant conservé une pratique clinique. Le conseil
départemental de l’ordre des médecins atteste de la capacité de ces derniers à participer à la permanence des
soins et en informe l’agence régionale de santé. Cette participation est formalisée par une convention entre le
médecin et le directeur général de l’agence régionale de santé, transmise au conseil départemental de l’ordre
des médecins.

« En fonction de la demande de soins et de l’offre médicale existantes, la mission de permanence des soins
peut aussi être assurée par les établissements de santé, dans les conditions fixées par l’agence régionale de
santé.

« Art. R. 6315-2. − I. – Dans chaque territoire de permanence des soins, les médecins mentionnés à
l’article R. 6315-1 qui sont volontaires pour participer à cette permanence et les associations de permanence
des soins établissent le tableau de garde pour une durée minimale de trois mois.

« Ce tableau précise le nom, la modalité et le lieu de dispensation des actes de chaque médecin. Il est
transmis, au plus tard quarante-cinq jours avant sa mise en œuvre, au conseil départemental de l’ordre des
médecins concerné. Le conseil départemental de l’ordre des médecins vérifie que les intéressés sont en situation
régulière d’exercice et, le cas échéant, constate l’absence ou l’insuffisance de médecins volontaires.

« Toute modification de ce tableau est communiquée au conseil départemental dans les plus brefs délais.
« II. – Si le médecin intervient dans le cadre d’une association de permanence de soins, celle-ci

communique au conseil départemental et met à jour régulièrement la liste nominative des médecins susceptibles
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de participer à cette permanence au titre de l’association. Dans un délai maximal d’un mois suivant la fin de la
mise en œuvre du tableau de garde, l’association transmet au conseil départemental la liste nominative, par
tranche horaire, des médecins qui ont effectivement assuré la permanence des soins sur le territoire.

« Dix jours au moins avant sa mise en œuvre, le tableau est transmis par le conseil départemental au
directeur général de l’agence régionale de santé, au préfet de département ou, à Paris, au préfet de police, aux
services d’aide médicale urgente, aux médecins et associations de permanence des soins concernés ainsi qu’aux
caisses d’assurance maladie. Toute modification du tableau de garde survenue après cette transmission fait
l’objet d’une nouvelle communication dans les plus brefs délais.

« Art. R. 6315-3. − L’accès au médecin de permanence fait l’objet d’une régulation médicale téléphonique
préalable, accessible sur l’ensemble du territoire national par le numéro d’appel 15 et organisée par le service
d’aide médicale urgente. Les médecins libéraux volontaires y participent dans des conditions définies par le
cahier des charges mentionné à l’article R. 6315-6. Lorsque le médecin libéral assure la régulation des appels
depuis son cabinet ou son domicile, il signe une convention avec l’établissement siège du service d’aide
médicale urgente.

« L’accès au médecin de permanence est également assuré par les numéros des centres d’appel des
associations de permanence des soins si ceux-ci sont interconnectés avec le centre de réception et de régulation
des appels et ont signé une convention avec l’établissement siège du service d’aide médicale urgente approuvée
par le directeur général de l’agence régionale de santé. Cette convention respecte le cahier des charges
mentionné à l’article R. 6315-6.

« Les appels traités dans le cadre de la permanence des soins, ainsi que les réponses apportées par le
médecin régulateur, y compris les prescriptions mentionnées au troisième alinéa de l’article R. 6315-5, sont
soumis à une exigence de traçabilité selon des modalités fixées par arrêté du ministre de la santé.

« Art. R. 6315-4. − Les médecins participent à la permanence des soins et à l’activité de régulation sur la
base du volontariat.

« En cas d’absence ou d’insuffisance de médecins volontaires constatée par le conseil départemental de
l’ordre des médecins, ce conseil, en vue de compléter le tableau de garde, sollicite l’avis de l’union régionale
des professionnels de santé représentant les médecins, des représentants des médecins des centres de santé au
niveau départemental et des associations de permanence des soins. Si, à l’issue de ces consultations et
démarches, le tableau de garde reste incomplet, le conseil départemental de l’ordre des médecins adresse un
rapport au directeur général de l’agence régionale de santé. Ce rapport fait état des avis recueillis et dresse la
liste des médecins susceptibles d’exercer la permanence des soins, dont l’adresse et les coordonnées
téléphoniques professionnelles sont précisées.

« Le directeur général de l’agence régionale de santé communique ces éléments au préfet de département ou,
à Paris, au préfet de police, afin que celui-ci procède, le cas échéant, aux réquisitions prévues au deuxième
alinéa de l’article L. 6314-1.

« Les obligations ou engagements pris par le médecin titulaire dans le cadre de la permanence des soins sont
assurés par le médecin qui le remplace.

« Il peut être accordé par le conseil départemental de l’ordre des médecins des exemptions de permanence
pour tenir compte de l’âge, de l’état de santé et, éventuellement, des conditions d’exercice de certains
médecins. La liste des médecins exemptés est transmise au directeur général de l’agence régionale de santé par
le conseil départemental qui la communique au préfet de département ou, à Paris, au préfet de police.

« Art. R. 6315-5. − Le médecin régulateur, exerçant dans les conditions définies à l’article R. 6315-3, décide
de la réponse adaptée à la demande de soins.

« L’agence régionale de santé détermine les conditions dans lesquelles le transport des patients vers un lieu
de consultation peut être organisé lorsqu’ils ne peuvent se déplacer par leurs propres moyens.

« En dehors des cas relevant de l’aide médicale urgente, le médecin régulateur peut donner des conseils
médicaux, notamment thérapeutiques, pouvant aboutir à une prescription médicamenteuse par téléphone. Il peut
également procéder à une telle prescription lors de situations nécessitant en urgence l’adaptation d’une
prescription antérieure. Lorsque la prescription nécessite l’établissement d’une ordonnance écrite, celle-ci est
adressée à une pharmacie. La prescription, d’une durée limitée et non renouvelable, est conforme aux
recommandations de bonnes pratiques professionnelles édictées par la Haute Autorité de santé relatives à la
prescription médicamenteuse par téléphone dans le cadre de la régulation médicale.

« Art. R. 6315-6. − Les principes d’organisation de la permanence des soins font l’objet d’un cahier des
charges régional arrêté par le directeur général de l’agence régionale de santé dans le respect des objectifs fixés
par le schéma régional d’organisation des soins.

« Le cahier des charges régional décrit l’organisation générale de l’offre de soins assurant la prise en charge
des demandes de soins non programmés et mentionne les lieux fixes de consultation. Il décrit également
l’organisation de la régulation des appels.

« Il précise les conditions d’organisation des territoires de permanence des soins afférentes à chaque
département.

« Le cahier des charges régional définit les indicateurs de suivi, les conditions d’évaluation du
fonctionnement de la permanence de soins. Il précise les modalités de recueil et de suivi des incidents relatifs à
l’organisation et au fonctionnement de la permanence des soins. Il détermine les modalités selon lesquelles la
commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et
le comité départemental mentionné à l’article R. 6313-1 sont informés de ces incidents.
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« Indépendamment de la rémunération des actes accomplis dans le cadre de leur mission, le cahier des
charges précise la rémunération forfaitaire des personnes participant aux gardes de permanence des soins
ambulatoires et à la régulation médicale téléphonique. Cette rémunération forfaitaire peut varier en fonction de
la sujétion et des contraintes géographiques, dans les limites fixées par arrêté des ministres chargés de la santé
et de la sécurité sociale.

« L’arrêté fixant le cahier des charges régional est pris après avis des comités départementaux mentionnés à
l’article R. 6313-1, de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la
santé et de l’autonomie et de l’union régionale des professionnels de santé représentant les médecins. Les
conditions d’organisation mentionnées au troisième alinéa sont soumises pour avis au conseil départemental de
l’ordre des médecins et au préfet de département ou, à Paris, au préfet de police. Les avis prévus au présent
alinéa sont rendus dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande d’avis. Passé ce délai,
l’avis est réputé rendu. »

Art. 2. − Au chapitre II du titre II du livre IV de la sixième partie du code de la santé publique, il est créé
un article R. 6422-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 6422-1. − Les articles R. 6315-1 à R. 6315-6 du présent code ne s’appliquent pas à Mayotte. »

Art. 3. − L’article R. 6311-8 du code de la santé publique est complété par les dispositions suivantes :

« La participation des médecins d’exercice libéral à la régulation au sein du service d’aide médicale urgente
peut être organisée par le directeur général de l’agence régionale de santé en dehors des périodes de
permanence des soins définies à l’article R. 6315-1, si les besoins de la population l’exigent. »

Art. 4. − I. − Les conventions conclues entre les associations de permanence des soins et les
établissements sièges de service d’aide médicale urgente avant la date d’entrée en vigueur du cahier des
charges mentionné à l’article R. 6315-6 du code de la santé publique dans sa nouvelle rédaction doivent, au
plus tard trois mois suivant cette date, être mises en conformité avec ce cahier des charges.

Dans les cas où leur conformité au cahier des charges a été validée par le directeur général de l’agence
régionale de santé, elles peuvent être reconduites sans changement.

II. − Dans chaque région, les dispositions du présent décret entrent en vigueur à la date de publication de
l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé fixant le cahier des charges régional prévu par le
présent décret.

III. − Jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions du présent décret en application du II du présent article,
le mot : « préfet » mentionné dans les articles R. 6315-2, R. 6315-3 et R. 6315-6 du code de la santé publique
est remplacé par les mots : « directeur général de l’agence régionale de santé ».

Art. 5. − La ministre de la santé et des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme
de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 juillet 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN


